
 
 
 

AVIS PUBLIC 
PROJET DE RÈGLEMENT N° 101-2026 
RÈGLEMENT CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
 
Conformément à l’article 12 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, Sarah Bertrand, greffière-trésorière de la Municipalité de 
Campbell’s Bay à l’effet : 
 
QUE le conseil municipal a présenté et déposé, le 10 mars 2026, le projet de règlement N° 101-2026 RÈGLEMENT 
CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS ayant pour objet d’énoncer les principales valeurs de 
la municipalité en matière d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des élus de celle-ci ; 
 
QUE l’adoption du règlement N° N° 101-2026 RÈGLEMENT CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
ÉLUS sera faite lors de la séance du conseil qui se tiendra le 7 avril 2026 à 19h, à l’Hôtel de Ville, 59 rue Leslie, Campbell’s 
Bay; 
 
QUE ledit projet de règlement est disponible pour consultation  à l’Hôtel de Ville, 59 rue Leslie, Campbell’s Bay; durant 
les heures d’ouverture ou sur le site internet au www.campbellsbay.ca. 
 
 

          

 

 
PUBLIC NOTICE 
DRAFT BY-LAW NO. 101-2026 
BY-LAW RESPECTING THE CODE OF ETHICS AND PROFESSIONAL CONDUCT FOR ELECTED OFFICIALS 
 
In accordance with section 12 of the Act respecting ethics and professional conduct in municipal matters, 
 
PUBLIC NOTICE is hereby given by the undersigned, Sarah Bertrand, Clerk-Treasurer of the Municipality of Campbell’s 
Bay, as follows: 
 
THAT the Municipal Council presented and tabled, on March 10, 2026, Draft By-law No. 101-2026, By-law Respecting the 
Code of Ethics and Professional Conduct for Elected Officials, the purpose of which is to set out the main ethical values 
of the Municipality and the rules that must guide the conduct of its elected officials; 
 
THAT the adoption of By-law No. 101-2026 will take place at the Council meeting to be held on April 7, 2026, at 7:00 
p.m., at Town Hall, located at 59 Leslie Street, Campbell’s Bay; 
 
THAT the said draft by-law is available for consultation at Town Hall, 59 Leslie Street, Campbell’s Bay, during regular 
office hours, or on the Municipality’s website at www.campbellsbay.ca. 

 
 

Donné à Campbell’s Bay, ce 26e jour du mois de mars 2026. 
 
 
Sarah Bertrand 
Directrice générale et Secrétaire-trésorière 
 
 
 

 
 

Certificat de publication 
 
Je, soussignée Sarah Bertrand, Directrice générale de la Municipalité de Campbell's Bay, certifie sous mon 
serment d’office d’avoir publié l’avis public susmentionné, en affichant une copie à chacun des endroits 
désignés par le Conseil municipal, le 26 mars 2026, entre 9 h et 17 heures. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat le 26 mars 2026. 
 
 
 

Sarah Bertrand 
Directrice générale et Secrétaire-trésorière 


